
 
 

IDEES CADEAUX  
 
 
 NOTRE CALENDRIER 2009  
 
En cette fin d’année, voici venu le temps des cadeaux, alors pourquoi ne pas joindre 
l’utile à l’agréable en offrant le calendrier 2009  de la Fédération des chasseurs ! 
Edité à l’occasion du dernier festival animalier de Belleville en Caux .en partenariat 
avec le Crédit Agricole de Normandie Seine, c’est tout naturellement aux oiseaux 
qu’il est dédié. Il réunit pour le plaisir des yeux , au fil des saisons pas moins de 15  
superbes photos en couleur signées Dominique GEST, partagées entre espèces 
gibier et espèces  protégées, espèces sédentaires et .migratrices. Un calendrier qui 
trouve sa place partout, à la maison, ou au bureau chez tous ceux que  les beautés 
de la nature ne laissent pas insensibles.  Avec un format 33cmx40cm, le calendrier 
2009 de la Fédération présente l’originalité  de couvrir une période de 14 mois (allant 
de janvier 2009 à février 2010) pour englober l’intégralité de la saison cynégétique. Il 
est disponible à la Maison de la Chasse et de la Nature à Belleville en Caux au prix 
de 5€ (ou par correspondance moyennant 4 € de frais de port). 
 
 
PROFITEZ  DE VOS  BONS D’ACHATS  
 
A  l’occasion de la validation de votre permis de chasser 2008 vous avez été 
destinataire  de bons d’achats à faire valoir auprès d’une douzaine  de partenaires 
associés à cette opération promotionnelle initiée par votre Fédération : 
L’armurerie cauchoise à Yvetot- L’armurerie Dubuc à Eu- Les établissements 
Mouchard – Ducastel motoculture et plaisance - L’agence Orchape- Charrette 
traiteur à Val de Saane  – Le Studio François à Yvetot - Univers chasse à Tôtes 
– L’armurerie de Graville au Havre- La revue nationale de la chasse- Créapolis 
photo au Havre – L’armurerie Jacquet – Elevage canin de Beaudribos à St 
Hellier -   
 Ces commerçants, artisans et autres prestataires de service avaient fixé une date 
limite de validité à leurs offres respectives réservées rappelons le aux membres de la 
Fédération des chasseurs de Seine Maritime (généralement fixée au 31mai 2009). 
Alors pour ne pas perdre le bénéfice de ces offres exceptionnelles, pourquoi ne pas 
saisir l’opportunité  de cette période de fêtes pour utiliser ces bons d’achat chez ces 
fournisseurs privilégiés. Une autre façon de faire des économies tout en faisant 
plaisir !  


